COMMUNE DE SOMBREFFE

RECRUTEMENT D’UN AGENT TECHNIQUE D7 (h/f)

La Commune de Sombreffe procède au recrutement d’un Agent Technique D7 (h/f) contractuel  à temps plein.

La fonction : 
· Gérer et superviser une équipe de plus ou moins 15 ouvriers affectés à des tâches multiples et variées (voirie, bâtiments, environnement, plantations, …
· Préparer, planifier et organiser le travail de cette équipe d’ouvriers (évaluation des besoins, des matériaux et des quantités, estimation de la durée des chantiers, …)

· Surveillance des chantiers

· Collaboration avec les services administratifs pour les demandes formulées par ces derniers.

Conditions de recrutement :

· Etre  belge ou citoyen de l’Union européenne ;

· Avoir une connaissance de la langue de la région linguistique jugée suffisante au regard de la fonction à exercer ;

· Jouir des droits civils et politiques ;

· Etre d’une conduite répondant aux exigences de la fonction ;

· Satisfaire aux lois sur la milice ;

· Justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la  fonction à exercer ;

· Etre porteur du diplôme de l’enseignement technique secondaire supérieur;

· Etre en possession du permis B ;

· L’expérience en gestion d’équipe est un atout (min. 5 ans) ;

· Des connaissances en informatique est un atout ;

· Réussir un examen de recrutement :

  
- Epreuve écrite 

- Epreuve de personnalité (psychotechnique)

- Epreuve orale  

Seuls les candidats ayant réussi l’épreuve écrite participeront à l’épreuve orale.

Minimum requis : 60%, avec un minimum de 50% dans chaque épreuve.

Candidatures :

Les candidatures seront adressées, sous pli recommandé à la poste, au Secrétariat communal, Allée de Château Chinon, 7 à 5140 Sombreffe pour le 17 septembre 2010 au plus tard, le cachet de la poste faisant foi.

Elles seront accompagnées des documents suivants :

- un curriculum vitae détaillé

- un extrait du casier judiciaire, avec mention de la nationalité, sur papier libre

- une copie du diplôme et du permis de conduire.

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de l’administration communale (071/827.410). Heures d’ouverture des bureaux : le matin de 9h00 à 12h00 et le mercredi après-midi de 13h00 à 15h30, ou sur rendez-vous.
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